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Ordonnance

plaçant

le ruisseau de Cortébert sous la surveillance de l'Etat.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

En exécution des art. 1er et 36 de la loi du 3 avril
1857 et en extension de l'ordonnance du 19 octobre 1859

et de celles qui ont été rendues ultérieurement;
Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

1. Le ruisseau de Cortébert est placé sous la
surveillance de l'Etat.

2. Il fait partie des eaux auxquelles les prescriptions
et dispositions de l'ordonnance du 19 octobre 1859 sont

applicables.
3. La présente ordonnance sera publiée dans la

forme accoutumée.

Berne, le 19 novembre 1883.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Vice-Président,

EGGLI.
Le Chancelier,

BERGER.
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IsSr Décret
créant

des places de directeur et de comptable du pénitencier
de St-Jean.

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Yu les arrêtés des 12 avril 1882, 2 avril 1883 et
23 mai même année;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. Ier. Le Conseil-exécutif est autorisé à nommer,
à la suite d'un concours, un directeur et un comptable

pour le pénitencier de St-Jeaji.
Il fixera leurs traitements, conformément au décret

sur les traitements des fonctionnaires préposés aux
établissements de l'Etat, ainsi que les cautionnements qu'ils
auront à fournir.

Art. 2. Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 23 novembre 1883.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président,
ZYRO.

Le Chancelier,
BERGER.
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relatif

à l'établissement d'une commission de surveillance pour
le pénitencier de St-Jean.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction de la Police,

arrête :

Art. Ier. Les articles 1er et 2 de l'arrêté du 20 octobre
1865 sont aussi applicables au pénitencier de St-Jean.

Art. 2. Le présent arrêté sera inséré au Bulletin
des lois.

Berne, le 7 décembre 1883.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
SCHEURER.

Le Chancelier,
BERGER.
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Décret
instituant

doux assemblées politiques pour la paroisse de Mâche.

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Art. Ier. Il est établi pour la paroisse de Mâche
deux assemblées politiques, celle de Mâche et celle de

Madretsch.

Art. 2. Le Conseil-exécutif fixera le siège de chacune
de ces assemblées.

Art. 3. Le présent décret ne change rien aux autres

rapports de la paroisse de Mâclie avec les communes
dont elle se compose.

Art. 4. Il entre immédiatement en vigueur.

Berne, le 23 novembre 1883.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président,
ZYRO.

Le Chancelier,
BERGER.
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